
 

 

ORGANISATION MONDIALE 

DU COMMERCE 

 

G/VAL/57 
29 octobre 2004 
 

 (04-4601) 

Comité de l'évaluation en douane  
 
 
 

RAPPORT AU CONSEIL DU COMMERCE DES MARCHANDISES 
SUR L'EXAMEN TRANSITOIRE CONCERNANT LA CHINE  

 
 
 Le présent rapport est présenté au Conseil du commerce des marchandises sous la 
responsabilité du Président, M. Robin Twyman, comme le Comité en est convenu à sa réunion du 
25 octobre 2004. 
 

_______________ 
 
 
1. À sa réunion du 25 octobre 2004, le Comité a procédé à l'examen transitoire prévu à la 

section 18 du Protocole d'accession de la République populaire de Chine. 

2. Avant la réunion, le Comité avait reçu une notification additionnelle de la Chine concernant la 
législation douanière pertinente, qui a été distribuée sous la cote G/VAL/N/1/CHN/4.  Il avait 
également reçu de la Chine les renseignements additionnels prescrits à l'annexe 1A du 
Protocole d'accession de la Chine sur l'utilisation des méthodes d'évaluation autres que la 
valeur transactionnelle déclarée (G/VAL/W/142).  Aucun Membre n'a adressé de questions ni 
d'observations en prévision de l'examen.  Au cours de l'examen, la Chine a fait une 
déclaration orale.  Les États-Unis ont formulé de brèves observations sur l'utilité du processus 
d'examen transitoire.  Comme il n'y avait pas d'autres questions, il a été mis fin au processus 
d'examen pour l'année en cours. 

 
3. Les déclarations orales qui ont été faites dans le cadre de l'examen sont consignées dans le 

procès-verbal de la réunion (G/VAL/M/38). 
 

__________ 
 


